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A l'heure actuelle les Etats souverains font face aux crises de dette. Les experts d�emontrent
qu'une des raisons principales d'une telle situation est les d�epenses augment�ees que les Etats
ont fait pendant la crise �nanci�ere r�ecente. Pour faire face aux d�e�cits les Etats doivent
exploiter les mesures �scales existantes et aussi trouver de nouvelles solutions. On va analyser
les dispositions l�egislatives qui sont appliqu�ees en France et en Russie pour �eviter l'�epuisement
des assiettes imposables.

Premi�erement, il faut parler de la chasse aux paradis �scaux.

Un ensemble de r�egles, codi��ees sous l'article 238 A du Code g�en�eral des imp�ots, est ax�e
sur les op�erations. Selon ces r�egles, toute entit�e r�esidente de France qui e�ectue un paiement
au b�en�e�ce d'une entit�e �etrang�ere qui pro�te d'un r�egime �scal privil�egi�e (c'est-�a-dire qui
assume un imp�ot sur le revenu local inf�erieur �a 50 pour cent de l'imp�ot sur le revenu des
soci�et�es qu'elle aurait assum�e si elle avait �et�e une r�esidente de France aux �ns �scales) doit
justi�er la r�ealit�e de l'op�eration sous-jacente pour pr�eserver la d�eductibilit�e correspondante
du paiement aux �ns de l'imp�ot sur le revenu des soci�et�es [n4]. Donc on a r�ealis�e l'inversement
de la charge de la preuve pour pr�evenir les versements immotiv�es vers les zones de �scalit�e
privil�egi�ee [n2].

L'article 284 du Code Fiscal russe stipule que sont impos�es au taux de 0% les revenus
re�cus par les organisations russes dans la forme de dividendes si l'organisation qui re�coit les
dividendes avait tenu au moment de la prise de d�ecision du paiment pas moins que 50% des
parts dans le capital statutaire ou des certi�cats repr�esentant le droit de l'organisation de
percevoir pas moins que 50% des tous les dividendes pay�es.

Cette mesure vise �a encourager les investissements des organisations russes. N�eanmoins,
ce taux ne s'applique pas si l'organisation qui paie les dividendes est situ�ee dans un Etat
qui est inscrit dans la liste des zones o�shores r�edig�ee par le Minist�ere des Finances. Une
zone o�shore se d�e�nit comme un territoire qui o�re un r�egime d'imposition avantageuse et
n'op�ere pas de divulgation des informations en cas des op�erations �nanci�eres.

Deuxi�emement ; il est pertinant de voir l'�evolution du contr�ole des prix dans le droit
�scal russe et fran�cais.

D�es 2012 en Russie de nouveaux r�egles relatives aux prix de transfert entrent en vigeuer.
Ce sont des changements profonds qui rapprochent le r�egime russe �a celle qui est recommend�e
par l'Organisation pour le Developpement �economique et la Coop�eration. C'est un principe
dit ¾ d'un bras �etendu ¿ qui joue : les prix entre les soci�et�es interd�ependentes doivent �etre
les m�eme qu'entre les soci�et�es ind�ependentes dans les transactions comparables dans les
conditions comparables.

Les transactions entre les soci�et�es interd�ependentes automatiquement deviennent contr�ol�ees
si elles ont un caract�ere internationales sans regard �a la somme en question.
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Pour contester les prix de transfert les autorit�es �scales peuvent r�ealiser un test en
consid�erant si une marge des pro�ts qui reste dans une soci�et�e est justi��ee par les fonctions
qu'elle joue , les risques qu'elle supporte, les actifs qu'elle poss�ede.

La r�eglementation des prix de transfert en France est plus m�ure et son dispositif a
evidemment servi du mod�ele pour les r�eformateurs russes.

L'article 57 du Code g�en�eral des imp�ot �enonce une r�egle selon laquelle s'e�ectue le contr�ole
sur les prix de transaction entre les soci�et�es marqu�ees d'un lien de d�ependence. Si les prix
des transactions s `�ecartent du niveau de march�e les contribuables doivent justi�er cet �ecart
par les raisons de nature commerciale (par exemple, la diminution des pris de la vente �a
une �liale �etrang�ere permettera de conqu�erir un nouveau march�e). Il y a plusieurs r�egles
de d�etermination des prix ¾ normals ¿ auquels les prix des transactions sont compar�es :
la m�ethode comparative du march�e de pleine concurrence, la m�ethode du prix de revente,
la m�ethode de revient major�e [n5]. Les m�emes mod�eles sont aussi mis en disposition aux
autorit�es �scales et aux contibuables russes d�es 2012.

Finalement, il faut dire quelques mots des r�egles de sous-capitalisations.

En droit �scal russe il existe une r�egle dite ¾ de capitalisation �ne ¿. Elle vise a restreindre
l'utilisation du schema de �nancement populaire lorsque pour commencer un projet commercial
en Russie une soci�et�e �etablie �a l'�etrang�ere donne �a une �liale (20% du capital au moins
appartenant �a une soci�et�e �etrang�ere) �etablie en Russie un pr�et (appel�e ¾ pr�et contr�ol�e ¿
pour d�emontrer le caract�ere d�ependente de la soci�et�e cr�ee en Russie) au lieu d'augmenter
son capital statutaire. L'attrait de ce montage est conditionn�e par la possibilit�e de retourner
les investissements vers�es en Russie en forme des int�er�ets sur le pr�et en laissant sans rentr�ee
le budget de la Russie. En outre, une soci�et�e relais est souvent inscrite dans ce sch�ema, cette
soci�et�e doit �etre �etablie dans un pays ou les int�er�ets sont tax�e �a taux priviligi�e par rapport
aux imp�ots d�us dans le pays du cr�eancier. Pour limiter le recours �a ces pratiques, l'article 269
du Code Fiscal russe dit que tous les int�er�ets vers�es �a une soci�et�e a�li�ee �etrang�ere au-dessus
d'un seuil �etabli sont requali��es en dividendes qui dans la plupart des cas sont tax�es �a un
taux �el�ev�e par rapport au transfert transfrontalier des int�er�ets.

Dans sa d�ecision de 15 novembre 2011 le Tribunal Sup�erieur d'Arbitrage de la Russie a
expos�e son opinion relative �a l'application des r�egles de la capitalisation �ne. Dans l'a�aire
examin�ee il s'agit d'une soci�et�e russe qui a pris un pr�et d'une soci�et�e suisse et a d�eduit les
int�er�ets pay�es �a ce titre de ces revenus pour calculer l'imp�ot sur les b�en�e�ces en se basant sur
la Convention contre la double imposition de la Russie et la Suisse. Cette convention interdit
la discrimination des soci�et�es suisses dans la question des d�ecomptes des int�er�ets.Selon les
r�egles internationales on ne peut nier la d�eductibilit�e des int�er�ets que dans le cas o�u les
conditions de la pr�et ne sont pas de march�e. Pourtant le Tribunal arbitral sup�erieur n'a pas
expliqu�e quel conditions peuvent �etre consid�er�ees comme viciant les loies du march�e [n1].

En France il existent aussi les r�egles de m�eme nature nomm�e les r�egles de sous-capitalisation,
qui limitent aussi le montant des int�er�ets d�eductibles. On doit d�eterminer le ratio d'endettement
par rapport aux capitaux propres et si ce ration exc�ede 1,5 une soci�et�e ne peut d�eduire que
une somme �egale �a 25% de son r�esultat courant en tant que des int�er�ets vers�es �a une soci�et�e
li�ee [n3].

Les l�egislateurs russes ont beaucoup emprunt�e de leur coll�egues fran�cais. On peut supposer
que le rapprochement futur des l�egislation �scale et russe aura un e�et positif sur les relations
�scales en Russie tant en termes de la pl�enitude du recouvrement que en termes de l
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`assurance de l'imposition �equilibre.
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